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CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE

DES LE 01.07.2016
Entre :
PROMERKA SA, Chemin du Cousson 23 – CH-1032 Romanel s/Lausanne (l’employeur).

Et :
Mme Sandra Schmid, 36 Rue de la Touvière, FR-74500 Evian-les-Bains (l’employée).

Entrée en vigueur :
1er juillet 2016
Lieu de travail :
Chemin du Cousson 23, CH-1032 Romanel-sur-Lausanne
Fonction :
Assistante administrative et commerciale
Salaire Brut :
CHF 5’000.- Brut à 100%, par mois.
Horaires :
45 heures par semaines, soit 9 heures par jour, à 100%.

Vacances :
20 jours ouvrables pour 12 mois, à 100% soit 1.66 jours par mois.

Préavis :

7 jours jusqu’au 3ème mois,

Période d’essai :
3 mois à compter de l’entrée en vigueur du contrat.

Bonus:
Les bonus sont à la discrétion de la direction.

RETENUES SUR SALAIRE BRUT

A) A.V.S., A.I., A.P.G. :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

B) Assurance Chômage (A.C.) :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

C) Assurance Perte de Gain - Maladie :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

D) Assurance Maladie (L.A.M.A.L) :

A la charge de l’employée.

E) Assurance Accidents de Travail (L.A.A.) :

A la charge de l’employeur pour les accidents survenus sur le lieu de travail.

F) Assurance accidents non Professionnel :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

G) Fond de Retraite (L.P.P.) :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

Discrétion : 

L’employé est tenu d’observer la discrétion la plus absolue à l’égard de tous les tiers sur les affaires de tout ordre, commercial, technique, administratif, financier, concernant la société. 

Contrat émis en 2 exemplaires originaux à Ecublens le 15 juin 2016.

Mme Sandra Schmid




M. Gabriel Gagnère / CEO
(l’employée)






(l’employeur)
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